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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 740-2014, 20 août 2014
CONCERNANT la nomination de monsieur François 
Dion comme sous-ministre adjoint au ministère de la 
Santé et des Services sociaux

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE monsieur François Dion, sous-ministre adjoint par 
intérim au ministère de la Santé et des Services sociaux, 
cadre classe 1, soit nommé sous-ministre adjoint à ce 
ministère, administrateur d’État II, au traitement annuel 
de 158 946 $ à compter des présentes;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
François Dion comme sous-ministre adjoint du niveau 2.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61971

Gouvernement du Québec

Décret 741-2014, 20 août 2014
CONCERNANT la nomination de monsieur Pierre 
Lafleur comme sous-ministre adjoint au ministère de 
la Santé et des Services sociaux

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE monsieur Pierre Lafl eur, sous-ministre adjoint par 
intérim au ministère de la Santé et des Services sociaux, 
cadre classe 2, soit nommé sous-ministre adjoint à ce 
ministère, administrateur d’État II, au traitement annuel 
de 147 036 $ à compter des présentes;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Pierre Lafl eur comme sous-ministre adjoint du niveau 2.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61972

Gouvernement du Québec

Décret 742-2014, 20 août 2014
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise à la Réunion du Conseil de la fédération 
qui se tiendra les 28 et 29 août 2014

ATTENDU QU’une réunion du Conseil de la fédération 
aura lieu à Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard), les 
28 et 29 août 2014;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le minis-
tère du Conseil exécutif (chapitre M-30) prescrit que 
toute délégation offi cielle du Québec à une conférence 
ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale soit 
constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre et du ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

QUE le premier ministre, monsieur Philippe Couillard, 
dirige la délégation québécoise à la Réunion du Conseil de 
la fédération qui se tiendra les 28 et 29 août 2014;

QUE la délégation, outre le premier ministre, soit com-
posée de :

— Monsieur Jean-Marc Fournier, ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne

— Monsieur Jean-Louis Dufresne, directeur de cabinet, 
bureau du premier ministre
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